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1- Objet de l’enquête : 

 

L’enquête publique est relative à la déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°1 

du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal d’Erdre et Gesvres pour le projet d’accueil de la 

société Bernard Agriservice sur le site de la Primais à Notre Dame des Landes. 

 

L’objet de l’enquête publique unique est double. Elle porte sur : 

- L’intérêt général de la déclaration de projet pour l’accueil de la société Bernard 

Agriservice sur le site de la Primais à Notre Dame des Landes ; 

- La mise en compatibilité n°1 par déclaration de projet du Plan local d’urbanisme 

intercommunal de la CCEG, nécessaire pour permettre cette opération, et portant sur la 

création d’un Secteur de Taille et de Capacité limitée (STECAL) sur le site de la 

Primais. 

 

Le territoire de la communauté de communes Erdre et Gesvres est couvert par le Plan local 

d’urbanisme intercommunal approuvé le 18 décembre 2019. Il est compris dans le périmètre du 

schéma de cohérence territoriale (SCoT) Nantes/Saint-Nazaire Pôle métropolitain approuvé le 

19 décembre 2016. 

 

Au plan environnemental, le territoire de la CCEG est notamment couvert par plusieurs 

ZNIEFF, dont la ZNIEFF de type II « zone bocagère relictuelle d’Héric et de Notre Dame des 

Landes » proche du site de la Primais et par deux sites Natura 2000, à savoir la ZPS et la ZSC 

« marais de l’Erdre ». 

 

Suite à la demande d’examen au cas par cas reçue le 16 février 2022, la Mission régionale 

d’autorité environnementale (MRAE) des Pays de la Loire a décidé le 19 avril 2022 de ne pas 

soumettre à évaluation environnementale le projet de mise en compatibilité par déclaration de 

projet n°1 du PLUi de la CCEG. 

 

2- Le contenu du projet : 

 

La société Bernard Agriservice, entreprise de négoce de céréales, souhaite regrouper ses trois 

sites (Fay de Bretagne, Héric et Vigneux de Bretagne). La CCEG a proposé un regroupement 

sur le site de la Primais sur la commune de Notre Dame des Landes, afin de maintenir cette 

entreprise sur le territoire intercommunal au plus près des agriculteurs adhérents, à équidistance 

des trois sites initiaux.  

 

A cet effet, la CCEG, compétente en matière d’urbanisme, a engagé une procédure de 

déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLUi afin de rendre possible la mise en 

œuvre du projet de regroupement de la société Bernard Agriservice sur le site de la Primais. 

Cette procédure de déclaration de projet vise à affirmer l’intérêt général du projet notamment 

pour des raisons de pérennisation de l’activité agricole et de procéder aux évolutions du PLUi 

nécessaires à sa mise en œuvre. 

 

3.1- La déclaration de projet : 
 

Le projet de regroupement des activités de la société Bernard Agriservice est situé sur le site de 

la Primais au nord de la commune de Notre Dame des Landes, le long de la RD 16, sur les 
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parcelles A110 et A 111 face à la déchèterie intercommunale. Les terrains appartiennent au 

Conseil Départemental. 
 

L’activité de la société Bernard Agriservice porte sur la collecte et la redistribution des récoltes 

des agriculteurs locaux qui viennent de différentes communes situées dans un rayon d’environ 

15 km autour de Fay-de-Bretagne.  

 

Le projet de construction d’un nouveau site Bernard Agriservice à « La Primais » a pour but de 

délocaliser le siège social et le centre de récolte actuel pour éviter d’augmenter les différentes 

gênes occasionnées par l’activité (perturbation très importante du trafic, bruit, poussières …) 

en plein centre de Fay-de-Bretagne. Avec 91 agriculteurs adhérents, il est important de rester 

dans la même zone géographique afin que les agriculteurs locaux puissent continuer à apporter 

leurs récoltes. 

 

Le projet consiste en la création d’un site de stockage et de distribution de céréales, de semences 

et d’aliments pour le bétail, animaux d’élevage et de basse-cours. Il y aura 3 cellules de 2000 

tonnes et deux cellules de 450 tonnes. Sur les 24 100 m² de surfaces des parcelles, environ 7100 

m² seulement seront imperméabilisées. Le site sera desservi par la voie servant également 

d’accès à la déchetterie existante, avec un carrefour aménagé sur la RD 16. 

 

Les deux parcelles concernées de 2,4 ha sont actuellement exploitées sans bail par un GAEC. 

L’emprise du projet a été réduite à 1,4 ha afin de limiter l’impact sur l’espace agricole. Le reste 

des terrains non inclus dans le projet sera maintenu en exploitation agricole.  

 

Au plan environnemental, le site présente une zone humide de 1,57 ha en partie ouest. 

L’implantation du projet et des bâtiments a été adaptée afin d’éviter d’impacter la zone humide 

identifiée. Seuls 35 m2 de zone humide pourraient encore être impactés. 

 

Le site est éloigné des sites Natura 2000 les plus proches (15 km environ) et n’est pas couvert 

par la ZNIEFF toute proche au nord, la RD 16 faisant la limite. Les impacts sur les habitats 

naturels seront réduits (démarche ERC). Aucun arbre ne sera abattu et les haies existantes le 

long du projet seront maintenues. L’intégration paysagère sera soignée.  

 

Le projet est soumis à la règlementation des ICPE 2160. Le volume de stockage étant compris 

entre 5000 tonnes et 15000 tonnes, l’installation sera soumise à déclaration. 

 

Concernant la justification du choix de localisation, le tissu agricole important dans le secteur 

dit de « La Primais » et aux alentours ainsi que l’absence de foncier disponible au sein des zones 

d’activités de Fay-de-Bretagne et Héric expliquent le choix de la localisation du site. 

Les autres zones d’activités du territoire d’Erdre et Gesvres sont trop éloignées et/ou non 

compatibles avec l’activité de l’entreprise Bernard Agriservice. 

 

Justification du caractère d’intérêt général du projet : 

 

Au regard de l’activité agricole : 

Le projet de territoire d’Erdre et Gesvres identifie l’agriculture et l’alimentation comme 

thématique prioritaire. La création d’un nouveau site pour la société Bernard Agriservice 

participe du confortement de l’agriculture sur le territoire. 

De plus, le projet situé à équidistance de trois des bourgs concernés permet de limiter la 

circulation des véhicules agricoles sur les voiries des bourgs des trois communes et de rester 
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dans la même zone géographique pour les agriculteurs locaux. Il bénéficiera de l’accès de la 

déchetterie déjà existant sur la RD 16. Il permet de libérer des espaces notamment dans le bourg 

de Fay-de-Bretagne où un projet de renouvellement urbain est en cours d’étude.  

 

Au regard du renouvellement urbain : 

Bernard Agriservice occupe actuellement un site rue Georges Sicard dans le centre de Fay-de-

Bretagne. Son transfert permet de libérer un site de renouvellement urbain très bien placé pour 

une opération d’aménagement répondant aux objectifs du PADD du PLUI en matière de 

construction de logements, de réalisation de logements sociaux et de redynamisation 

commerciale. La libération du site actuel de Bernard Agriservice à Fay-de-Bretagne relève de 

l’intérêt général au vu de sa localisation centrale déterminante pour l’aménagement du bourg 

mais aussi pour des raisons de sécurité et de santé publique (poussières, …). 
 

3.2 – La mise en compatibilité du PLUi de la CCEG 

 

Les modifications proposées concernent la zone A, avec la création d’un STECAL (secteur à 

taille et capacité d’accueil limitées) nommé secteur Aed correspondant à une activité isolée en 

zone agricole nécessaire au fonctionnement de la zone agricole. 

Ce secteur Aed permettra la réalisation du projet de transfert de la société Bernard Agriservice. 

 

Les articles du règlement concernant la zone A seront complétés avec les dispositions 

spécifiques concernant le secteur Aed, portant sur l’usage des sols et la destination des 

constructions, l’implantation et la volumétrie, la qualité architecturale, environnementale et 

paysagère, le traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 

constructions, le stationnement. 

 

3- Le dossier d’enquête : 

 

Le dossier d’enquête, outre le registre papier, se compose comme suit :  

. Notices de présentation du projet d’intérêt général et de la mise en compatibilité n°1 du PLUi : 

- Notice explicative du projet ; 

- Mise en compatibilité du PLUi ; 

- Annexes. 

. Arrêté d’ouverture de l’enquête publique ; 

. Localisation des lieux d’affichage de l’avis d’enquête publique et avis ; 

. Publications presse et parutions internet ; 

. Décision de la MRAe ; 

. Avis de la CDPENAF ; 

. Compte-rendu réunion examen conjoint des PPA et avis PPA ; 

. Note procédure R123-8 3°. 

 

4- Déroulement de l’enquête : 

 

L’information du public a été conforme aux dispositions réglementaires avec 2 avis dans la 

presse (Ouest France et Presse Océan) publiés le jeudi 22 septembre 2022 et le jeudi 13 octobre 

2022 et avec l’affichage (format A2 sur fond jaune) au siège de la CCEG, en mairies de Notre 

Dame des Landes et de Fay de Bretagne, sur le site de la Primais à Notre Dame des Landes et 

sur le site actuel de la société Bernard Agriservice à Fay de Bretagne. 
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Cette information du public a fait l’objet d’une attestation du Président de la CCEG signée le 

17 novembre 2022. 

L’avis a été consultable sur le site internet de la CCEG à l’adresse suivante : http://plui.cceg.fr/  

et sur le registre dématérialisé (https://www.registre-dematerialise.fr/4172). 

 

Le Commissaire Enquêteur a personnellement constaté la mise en place de l’affichage lors des 

jours de permanences au siège de la CCEG et le 15 septembre lors de la visite sur les deux sites 

de La Primais et de la société Bernard Agriservice.  
 

L’enquête publique s’est déroulée pendant 16 jours consécutifs, du mardi 11 octobre 2022 à 

9h00 au mercredi 26 octobre 2022 à 17h00. Pendant toute la durée de l’enquête publique, les 

registres et les dossiers papier sont restés à disposition du public au siège de la CCEG à 

Grandchamp des Fontaines et en mairies de Notre Dame des Landes et de Fay de Bretagne.  

 

Le dossier dématérialisé, identique au dossier papier, était consultable par le public sur un poste 

informatique sur chacun des 3 sites. Il était également consultable pendant la durée de l’enquête 

publique par internet sur le registre dématérialisé accessible à l’adresse suivante : 

https://www.registre-dematerialise.fr/4172, ainsi que sur le site internet de la CCEG.  

 

Le public pouvait prendre connaissance du dossier et formuler des observations dans les 3 lieux 

d’enquête et durant les permanences du commissaire enquêteur à la CCEG. Le public pouvait 

aussi adresser ses observations et propositions par courrier postal au Commissaire Enquêteur 

au siège de l’enquête ou directement sur le registre dématérialisé ou par courrier électronique. 

 

Les observations formulées sur les registres papier, par courrier ou par voie électronique, étaient 

consultables sur le registre dématérialisé dans les meilleurs délais. 

 

Le Commissaire Enquêteur a tenu deux permanences au siège de la CCEG. Une personne s’est 

présentée durant la première permanence. Deux personnes sont venues consulter le dossier en 

dehors des permanences, l’une en mairie de Notre Dame des Landes, l’autre en mairie de Fay 

de Bretagne, sans formuler d’observations. Personne ne s’est présentée lors de la seconde 

permanence. 

 

Le registre dématérialisé a cependant contribué à une bonne information et participation du 

public : 484 visiteurs se sont connectés durant l’enquête et 177 d’entre eux ont consulté au total 

279 documents. 

 

Au total, 7 observations ont été formulées, 4 sur le registre dématérialisé, 1 sur les registres 

papier, 2 par mail (dont une a été retirée à la demande de la pétitionnaire), 0 par courrier. Les 

observations sur le registre papier et par mail ont été ajoutées sur le registre dématérialisé. 

 

En application de l’article R.123-18 du code de l’environnement, le Commissaire Enquêteur 

rencontre le 3 novembre 2022 matin, soit dans le délai de 8 jours après la fin de l’enquête, les 

représentants de la CCEG afin de leur communiquer les observations orales et écrites 

consignées dans le procès-verbal de synthèse établi après analyse complète par ses soins : 

- du dossier soumis à l’enquête publique ; 

- des avis émis par les PPA et la MRAE ; 

- des observations reçus du public au cours de l'enquête. 

 

http://plui.cceg.fr/
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Monsieur le Président de la CCEG a transmis son mémoire en réponse par mail le 17 novembre 

2022.  

 

5- Les observations du commissaire enquêteur, de la MRAE, de la CDPENAF et des 

PPA : 

Sont présentées et analysées ci-après les principales observations formulées, étant précisé que 

toutes les remarques et observations sont examinées dans le rapport et ses deux annexes que 

sont le PV de synthèse et le mémoire en réponse. 

5.1- Concernant les précisions à apporter sur la réduction de zone 2AU en zone A en 

compensation de la création du STECAL de 1,4 ha : 

 

Réponse du Président : 

Dans la cadre des études en cours sur le redimensionnement des zones 2AUe du PLUI, la zone 

2AUi de la Jacopière sera réduite d’environ 20 ha. Cette réduction compense amplement la 

création du STECAL d’une superficie de 1,4 ha. 

 

Avis du commissaire enquêteur : 

Je prends note de la compensation qui sera mise en œuvre. Pour autant, le STECAL de 1,4 ha 

constitue une consommation d’espace agricole à prendre en compte au regard de l’objectif de 

zéro artificialisation nette. 

 

5.2- Concernant l’étude des écoulements d’eaux pluviales interceptés par le projet à une 

échelle plus large que la seule parcelle du projet ; 

 

Réponse du Président : 

La note de synthèse du rapport environnemental précise que le rejet des eaux pluviales sera 

effectué dans le réseau communal existant et non directement dans le milieu naturel. Le projet 

n’est donc pas concerné par la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature IOTA mais devra faire 

l’objet d’une convention de rejet avec le concessionnaire du réseau. 

 

Avis du commissaire enquêteur : 

Je prends acte des précisions apportées, tout en recommandant une vigilance sur les 

aménagements qui seront réalisés et une vérification du réseau communal existant. 

 

5.3- Sur la confirmation que les réponses apportées sur différents points seront intégrées 

dans le dossier qui sera soumis à l’approbation du conseil communautaire. 

 

Réponse du Président : 

Le président de la CCEG confirme la prise en compte dans le dossier qui sera soumis à 

approbation des réponses positives apportées aux points suivants : 

- Réduction à due concurrence d’une zone 2AU en zone A (cf §5.1 ci-avant) 

- Protection et densification des haies bocagères en limite du site ; 

- Délimiter finement la zone humide et réduire au possible l’impact de 35 m2 du projet 

sur la zone humide ; 

- Prendre en compte de la protection de la zone humide en phase chantier, permettant de 

garantir l’évitement ; 

- Justifier la pertinence du nombre de stationnement au regard de l’imperméabilisation du 

site (30 places pour 12 salariés sur le site ?) ; 
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- Préciser dans le règlement écrit que la possibilité d’extension dans la limite de 30% de 

l’emprise au sol doit éviter d’impacter la zone humide ; 

- Reporter la zone humide dans le règlement graphique du PLUi. 

 

Avis du commissaire enquêteur : 

Je prends acte de la confirmation de la prise en compte des réponses sur les différents points. 

Je recommande de densifier la haie le long de la RD 16 pour renforcer l’insertion du projet dans 

le paysage. 

 

6- Analyse des observations du public 

 

Ce sont au total 7 observations qui ont été formulées, 4 sur le registre dématérialisé, 2 par 

courriel et 1 sur le registre papier au siège de la CCEG.  

Les principaux thèmes évoqués sont l’agriculture, l’environnement, les nuisances, pollutions et 

risques, la circulation et la sécurité, la localisation du projet.  

Le thème aménagement urbain n’a pas été évoqué dans les observations formulées par le public. 

 

6.1- Observations concernant l’agriculture et la gestion économe de l’espace : 

 

Les observations portent sur la cohérence du projet avec la politique générale de gestion 

économe de l’espace et de lutte contre le mitage, avec l’objectif de zéro artificialisation nette, 

sur le risque d’autres projets sur le site de la Primais et sur l’utilisation des terrains acquis (20 

ha) par le département dans la cadre du projet aéroportuaire. 

 

Réponse du Président : 

Le projet permettra de libérer un foncier stratégique dans le centre bourg de Fay de Bretagne 

pour un projet de renouvellement urbain dans l’enveloppe urbaine. et non en extension. Il 

s’inscrit ainsi dans la démarche « zéro artificialisation nette ». L’objectif ZAN est progressif, 

avec une réduction de 50 % de la consommation d’espace sur la période 2021/2031. Le PLUi 

fixe déjà un premier objectif de réduction de 35 %, atteint sur la première durée de vie du PLUi. 

Hormis les deux parcelles concernées par le projet de transfert de Bernard Agriservice, le reste 

des parcelles propriété du Département sont couvertes par le PEAN, qui garantit une protection 

forte et ne permet aucun autre usage qu’agricole ou naturel. 

 

Avis du commissaire enquêteur : 

Je prends note des justifications apportées. La libération de foncier stratégique au sein du bourg 

de Fay de Bretagne contribuera à l’objectif ZAN. Pour autant, la surface du STECAL Aed 

représente une consommation d’espace agricole et doit être prise en compte dans le calcul de la 

surface consommée au regard de l’objectif de 50 % sur la période 2021-2031. 

L’inscription dans le PEAN des autres parcelles du Département constitue en effet une garantie 

forte et pérenne de préservation de ces terrains en zone agricole ou naturelle. 

Les modalités d’acquisition des terrains par le département ne relèvent pas de la procédure 

d’urbanisme objet de la présente enquête. 

 

6.2- Observations concernant l’environnement : 

 

Les observations formulées concernent les impacts du projet sur la ZNIEFF malgré la coupure 

formée par la RD 16, sur la zone humide qui occupe plus de 50 % de la surface des parcelles 

concernées et l’intégration architecturale et paysagère du projet sur le site de la Primais. 
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Réponse du Président : 

La coupure par la RD16 est reprise dans le schéma régional de cohérence écologique, en tant 

qu’élément fragmentant linéaire de niveau 2, ce qui tend à montrer que le projet n’apportera 

pas de dégradations supplémentaires vu sa localisation. 

Le projet a été revu pour éviter la zone humide identifiée lors des études et en garantir la 

protection dans la logique ERC. Une extension ultérieure demeure possible hors zone humide 

dans la limite des règles fixées pour le STECAL. Le dossier d’enquête comprend une analyse 

paysagère qui montre que l’intégration architecturale et paysagère du projet a été assurée. 

 

Avis du commissaire enquêteur : 

Je prends bonne note des précisions apportées. Les parcelles concernées par le projet sont en 

limite hors de la ZNIEFF, ce qui tend à montrer leur moindre intérêt par rapport aux autres 

secteurs de la ZNIEFF situés de part et d’autre de la RD16. 

Je constate que la démarche ERC a permis de revoir le projet et d’éviter la quasi-totalité de la 

zone humide, qui sera reportée sur le règlement graphique du PLUi et toute extension éventuelle 

devra se faire hors de la zone humide. Je recommande un ajustement complémentaire du projet 

pour éviter totalement la zone humide. 

J’observe que l’analyse paysagère jointe au dossier est développée de façon argumentée et 

présente les mesures retenues pour assurer de façon correcte l’intégration paysagère du projet 

dans son environnement. Je recommande de densifier la haie existante le long de la RD 16. 
 

6.3- Observations concernant les nuisances et pollutions et les risques sanitaires et 

technologiques : 
 

Les observations portent sur les risques sanitaires et technologiques liés à l’activité et leur 

évolution sur le site actuel et sur le site de La Primais, sur le ressenti actuel, sur les mesures de 

réduction, sur les périmètres éventuels de sécurité en cas d’explosion ou d’incendie. 

 

Réponse du Président : 

Les principaux risques observés actuellement pour les riverains sont les nuisances sonores et 

les poussières dues aux livraisons dans les silos, ainsi que le trafic de tracteurs en pleine saison. 

Les risques technologiques ne relèvent pas du PLUi mais des procédures loi sur l’eau et ICPE, 

dont les réglementations devront être respectées par le porteur de projet.  

Le régime déclaratif relatif aux ICPE demeure identique sur les 2 sites. Sur le site de La Primais, 

les premières constructions sont situées à plus de 100 m de l’implantation des bâtiments, ce qui 

garantit une limitation importante des risques et nuisances. 

 

Avis du commissaire enquêteur : 

Je prends bonne note du maintien du régime déclaratif ICPE de l’activité sur le site de la 

Primais. L’activité relève de la rubrique 2160 de la nomenclature ICPE et doit respecter l’arrêté 

ministériel du 28 décembre 2007 modifié qui fixe les règles à respecter, notamment en matière 

de sécurité et de limitation des nuisances. Cet arrêté prescrit également des contrôles 

périodiques à conduire avec un organisme agréé. Toute anomalie constatée doit être remontée 

à la DREAL.  

Les riverains du site de la Primais sont peu nombreux et plus éloignés que dans la situation 

actuelle dans le centre de Fay de Bretagne. Objectivement, les nuisances (bruit, poussières) 

ressenties par les riverains du site de la Primais seront moindres du fait de cette moindre 

proximité. 
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6.4- Observations relatives à la circulation et la sécurité : 
 

Les observations portent sur l’impact du projet sur le trafic et l’accidentologie routière sur la 

RD 16, ainsi que sur les nuisances sonores liées au trafic généré par le projet. 

 

Réponse du Président : 

En 2019, le trafic sur la RD 16 est de 4500 véhicules par jour dont 350 poids lourds. L’impact 

du trafic induit par le projet sera minime et ne sera pas aggravé par rapport à la situation actuelle. 

Le carrefour d’accès sur la RD 16 est aménagé, les voies internes au projet visent à éviter les 

remontées de file. La distance des premières habitations de plus de 100 m et en dehors des vents 

dominants limite de fait l’impact des nuisances sonores. 

 

Avis du commissaire enquêteur : 

Je prends bonne note des précisions apportées. Le trafic actuel sur le site de Fay de Bretagne 

sera reporté sur le nouveau site. L’impact pour les riverains sera ainsi allégé à Fay de Bretagne 

et touchera un nombre réduit de riverains sur le site de la Primais. 

Je regrette l’absence de réponse concernant la sécurité routière et l’accidentologie. 

 

6.5- Observations concernant la localisation du projet : 

 

Les observations portent sur la pertinence de la localisation du projet et les raisons pour 

lesquelles le transfert de l’activité Bernard Agriservice n’est pas envisageable sur la zone 

d’activité Erette Grand’Haie. 

 

Réponse du Président : 

Les agriculteurs viennent principalement d’un rayon d’environ 15 km autour de Fay de 

Bretagne. L’implantation sur le site de l’Erette Grand’Haie serait rédhibitoire avec un 

allongement de près de 10 km du trajet pour les agriculteurs fayens.  De plus la desserte 

principale de la zone d’Erette Grand’Haie se fait par la RN 137 interdite aux véhicules agricoles 

et cette zone d’intérêt métropolitain est prioritairement dédiée aux activités industrielles, 

artisanales, PME, PMI. Le site de la Primais est facilement desservi par la RD 16 et plus proche 

des agriculteurs concernés. 

 

Avis du commissaire enquêteur : 

Je prends note des arguments apportées. Un allongement de parcours de 10 km pour une grande 

partie des agriculteurs venant en véhicules agricoles serait très contraignant, d’autant que 

l’accès principal par la RN 137 leur est interdit. L’objectif de prioriser l’accueil d’activités sur 

la zone de l’Erette Grand’Haie selon certains critères fixés par la collectivité au regard de sa 

vocation de zone d’intérêt métropolitain me paraît cohérent. 

 

7- Conclusions du Commissaire enquêteur : 

Le projet soumis à l’enquête publique a suscité une mobilisation faible du public sur les 3 sites 

de consultation du dossier d’enquête. Le nombre de consultations sur le registre dématérialisé 

a été cependant important, avec au regard un nombre des observations formulées faible. Pour 3 

observations sur les 4 concernant effectivement le projet (en ôtant les 2 observations hors sujet), 

elles émanent de riverains plus ou moins proches du site de La Primais. 
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Les observations présentées par la CDPENAF et les PPA seront prises en compte dans le dossier 

qui sera soumis à l’approbation. La chambre d’agriculture n’a pas émis d’avis, ce qui illustre 

l’absence d’enjeu agricole sur le projet. La MRAE a décidé de ne pas soumettre le projet à 

évaluation environnementale au cas par cas, ce qui montre qu’il n’y a pas d’enjeu 

environnemental significatif.  

 

Concernant la déclaration de projet : 

 

Le projet de regroupement de la société Bernard Agriservice sur le site de La Primais répond 

aux besoins de l’entreprise et des agriculteurs adhérents en restant sur la même zone 

géographique. Il est cohérent avec l’objectif de confortement de l’agriculture fixé par le projet 

de territoire de la CCEG. 

 

Le projet étant envisagé depuis plusieurs années, les deux parcelles concernées sur le site de la 

Primais n’ont pas été incluses dans l’extension récente du PEAN sur la commune de Notre 

Dame des Landes. Le reste de la réserve foncière de 20 ha acquise par le département est couvert 

par le PEAN et bénéficie d’une protection très forte. 

 

Ces deux parcelles sont exploitées sans bail par un GAEC. La surface prélevée de 1,4 ha pour 

le projet représente moins de 1 % de l’exploitation, l’impact sur le GAEC sera marginal. 

 

Concernant la localisation sur le site de La Primais, les éléments du dossier complétés par le 

mémoire en réponse au PV de synthèse permettent de conclure à l’absence de sites alternatifs, 

notamment sur les zones d’activités existantes. En particulier, la zone d’intérêt métropolitain 

d’Erette Grand’Haie est trop éloignée (allongement de 10 km), d’accès difficile pour les 

véhicules agricoles et réservée à d’autres types d’activités. Le site de La Primais reste proche 

pour les agriculteurs concernés et dispose d’un carrefour d’accès aménagé sur la RD 16. Il est 

à noter que la MRAE, la CDPENAF et la DDTM n’ont pas remis en cause le choix de la 

localisation du projet. 

 

Concernant l’environnement, le site de la Primais est éloigné des zones Natura 2000. L’impact 

de l’activité sur la ZNIEFF située au nord de la RD 16, qui constitue une coupure reconnue par 

le schéma régional de cohérence écologique, sera marginal. La zone humide présente sur le site 

sera quasi-totalement évitée dans le cadre de la démarche ERC mise en œuvre. Un ajustement 

complémentaire du projet est recommandé pour l’éviter totalement. Les remarques de la 

CDPENAF et des PPA visant à renforcer la préservation de la zone humide sur le site seront 

prises en compte. L’intégration paysagère du projet est analysée en détail et des mesures 

appropriées sont prévues pour son insertion. La protection des haies sera renforcée lors de 

l’approbation. La densification multi-strate de la haie le long de la RD 16 est recommandée 

pour renforcer l’insertion paysagère. Une vigilance doit être portée sur la question des eaux 

pluviales. 

 

S’agissant des risques sanitaires et technologiques, ils ne relèvent pas de la présente enquête 

publique et seront traités dans le cadre de la procédure ICPE. L’activité dépend de la rubrique 

2160 de la nomenclature. Elle est soumise à déclaration et doit respecter strictement les 

dispositions de l’arrêté ministériel du 28 décembre 2007. Des contrôles périodiques par un 

organisme agréé doivent être réalisés. Le classement ICPE sera le même entre la localisation 

actuelle dans le centre de Fay de Bretagne et le site de La Primais. Les nuisances constatées sur 

le site actuel concernent surtout le bruit et les poussières lors des périodes d’activité. Les 

riverains sur le site de la Primais sont moins nombreux et plus éloignés. L’impact des nuisances 
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sonores et des poussières sera donc moins important globalement sur le nouveau site. Une 

vigilance particulière de la CCEG sur les mesures de réduction des nuisances (bruit, poussières 

notamment) sur le nouveau site est recommandée. 

 

Concernant la circulation liée à l’activité sur le RD 16, elle sera déplacée vers le nouveau site. 

Vu la circulation de 4500 v/j dont 350 PL sur le RD 16, l’impact sur le trafic sera limité. 

 

Le transfert de l’activité permet de libérer une emprise foncière importante au profit d’une 

opération de renouvellement urbain avec des commerces et des logements, située en plein centre 

de Fay de bretagne et non en extension urbaine, ce qui répond aux objectifs du PLUi et à 

l’objectif de zéro artificialisation nette. 

 

Au regard de l’aspect agricole et de l’aspect renouvellement urbain, je considère que l’intérêt 

général de la déclaration de projet pour le transfert de l’entreprise Bernard Agriservice sur le 

site de La Primais est avéré. 

 

Concernant la mise en compatibilité du PLUi : 

 

Le projet prévoit la création d’un STECAL Aed sur 1,4 ha limité strictement au type d’activité 

exercée par l’entreprise Bernard Agriservice. Il s’accompagne des évolutions nécessaires sur le 

règlement écrit, de l’inscription de la zone humide sur le règlement graphique et de la protection 

des haies existantes en limites des parcelles du projet. L’extension éventuelle dans la limite de 

30 % devra se faire en dehors de la zone humide.  

 

Le projet entraine la consommation d’espace agricole de 1,4 ha. Il sera compensé dans le cadre 

de la réduction de 20 ha de zone 2AUe de la Jacopière envisagée lors d’une évolution future du 

PLUi. Pour autant, dans le cadre de la politique de zéro artificialisation nette, cette 

consommation d’espace agricole doit être prise en compte dans le bilan qui sera fait pour la 

période 2021-2031.  

 

Sous réserve de la prise en compte de la surface du STECAL Aed dans le bilan de la 

consommation d’espace 2021-2031 au titre du ZAN, je considère que les dispositions prévues 

pour la mise en compatibilité du PLUi sont adaptées. 

 

8.1- Les avantages du projet : 

 

Le projet de transfert sur le site de la Primais répond aux besoins de l’agriculture, tant pour 

l’activité concernée que pour les agriculteurs adhérents. 

 

Le foncier libéré par le départ de l’entreprise permet un projet de renouvellement urbain en 

plein centre de Fay de Bretagne, qui s’inscrit pleinement dans l’objectif de zéro artificialisation 

nette et dans les objectifs du PLUi. 

 

Le regroupement sur le site de La Primais de l’activité soumise à déclaration au titre des ICPE 

soulagera les riverains du bourg de Fay de Bretagne des nuisances de bruit et de poussières et 

des risques technologiques éventuels. 
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8.2- Les inconvénients du projet : 

 

Le projet entrainera une consommation d’espaces agricole, de surface cependant limitée et qui 

sera compensée lors d’une évolution future du PLUi et prise en compte dans le bilan ZAN 2021-

2031. 

 

La zone humide présente sur le site peut être impactée à la marge, tout en soulignant que les 

mesures ERC et les modifications apportées au PLUi pour ce projet visent à préserver l’intégrité 

de la zone humide. 

 

Les nuisances de bruit et de poussières et les risques technologiques éventuels seront déplacés 

sur le site de la Primais. La population affectée sera cependant moindre et plus éloignée. 

 

8.3- Avis motivé du Commissaire enquêteur : 
 

Je constate : 

 

- Que le dossier d’enquête publique est complet et conforme à la réglementation ; 

- Que l’enquête s’est déroulée conformément aux dispositions réglementaires ; 

- Que le Président de la CCEG a apporté des réponses aux observations du Commissaire 

enquêteur, de la MRAE, de la CDPENAF, des personnes publiques associées et du 

public ; 

- Que le dossier de mise en compatibilité par déclaration de projet n°1 sera complété et 

modifié selon les engagements pris par le Président de la CCEG dans son mémoire en 

réponse au PV de synthèse, avant son approbation ; 

- Que le projet ne présente pas d’incidences négatives notables sur l’environnement, tant 

au droit du site de La Primais et de la ZNIEFF proche que sur les sites Natura 2000. 

Je considère que les avantages du projet de mise en compatibilité par déclaration de projet sont 

supérieurs aux inconvénients et donc que le bilan avantages-inconvénients est positif. 

 

 

En conclusion, j’émets un avis favorable  

 

- à la déclaration de projet pour l’accueil de la société Bernard Agriservice sur le 

site de la Primais à Notre Dame des Landes, 

 

- à la mise en compatibilité du PLUi de la CCEG pour en permettre la réalisation, 

 

sous réserve de la prise en compte de la surface du STECAL Aed dans le bilan de la 

consommation d’espace 2021-2031 au titre du zéro artificialisation nette (ZAN). 

 

 

0 – 0 – 0 - 0 
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Le 25 novembre 2022, le Commissaire Enquêteur remet à Monsieur le Président de la CCEG 

son rapport et ses conclusions motivées avec son avis, soit dans le délai de 30 jours après la fin 

de l’enquête publique. 

 

Une copie de ce rapport, des conclusions motivées et avis, seront adressés à Monsieur le 

Président du Tribunal Administratif de Nantes par le Commissaire enquêteur et à Monsieur le 

Préfet de la Loire-Atlantique par la CCEG. 

 

Le rapport et les conclusions et avis du commissaire enquêteur doivent être mis à la disposition 

du public sur le site internet de la collectivité durant 1 an après la fin de l’enquête publique. 

 

 

 

 

 

Fait à Nantes, le 25 novembre 2022 

 
Marc JACQUET 

Commissaire Enquêteur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


